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S~ANCE nu 11 DJ'.:cEi.UBRE 1841 . 

N ATUR.ALISATiON ORDltl.'1' AIRE. 

RAPPORT faltprw M. lIENOT, an nom da la, commission. des naturalisations , 
sur la requéte dit sîeu»: Pierr-e-Jacques-Corneille Larurnens. 

Par requête en da Le du 8 mars 1837, le sieur Pierre-Jacques-Corneille Larn 
mens, cultivateur I domicilié à Houthem , canton de Fumes, déclare qu'il désire 
être considéré comme belge de naissance, et demande la naturalisation ordi 
natre. 

La déclaration de vouloir être considéré comme Belge de naissance implique 
contradiction avec 1a demande de naturalisation ordinaire ; cal'. pour être con 
sidéré comme Belge de naissance, il fout obtenir la r,Taude naturalisation. 

Quoi qu'il en soit, le pétitionnaire ne demande réellement que la naturalisa 
tion ordinaire 1 et il convient qu'il est déchu du bénéfice que l'art. 133 de la 
Constitution a attaché à la déclaration qu'il aurait pu faire en temps utile. 

Le pétitionuaire est né à Killem (France), en 1784; il habite la Belgîque de 
puis 1797 1 et a épousé une femme belge ~ avec laquelle il a procréé des enfants 
nés en Belgique. 

Les autorités consultées attestent que la conduite du pétitionnaire est à l'abri 
de tout reproche et qu'il jouit <le l'estime de ses concitoyens, qui lui en ont 
donné une preuve non équivoque en l'appelant, en 18301 à faire partie du con 
seil communal; elles estiment qu'il a des titres pour obtenir la naturalisation 
ordinaire. 

Le Rapporteur, 

HENOT. 

Le Prdeident , 

DU DUS AÎNÉ. 


